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RÉFORME DU CODE DES MARCHÉS PUBLICS 

ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 

 

 

La composition de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) du SDIS était prévue par l’article 22 

du code des marchés publics. Le code a été abrogé au 1er avril 2016 et la composition de la CAO 

est dorénavant régie par l’article L 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Pour le SDIS, la commission comprend le Président du Conseil d’administration ou son 

représentant et cinq membres titulaires (et autant de suppléants) élus au sein du Conseil 

d’administration. 

 

Je procéderai comme pour la CAO précédente à la désignation de Monsieur LALONDE pour 

assurer la présidence de la CAO. Il nous faut donc élire cinq membres titulaires et cinq 

suppléants. 

 

Je vous propose donc d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

Vu l’article L 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le rapport n° 1 ; 

 

Le Conseil d’administration du SDIS élit en son sein les membres suivants à la Commission 

d’Appel d’Offres : 

 

       Titulaires : 

 

     1 

     2 

     3 

     4 

     5 

 

       Suppléants : 

 

    1 

    2 

    3 

    4 

    5 

 

 

 Le Président, 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   

 

Rapport n° 1 

GROUPEMENT  

ADMINISTRATION - FINANCES 

Imputation budgétaire 

Conseil d’Administration 

du 7 juin 2016 

Chapitre :  

Article :  

 
 

  






